
Avis d'appel public à la concurrence  
 
Département de publication : 95 
Annonce No 10-238373 
Services  

 
- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Cté d'Agglomération Val de France. 
 Correspondant : M. le président de la communauté d'agglomération Val de France, marché d'entretien préventif et curatif de l'ensemble 
chauffage et climatisation du bâtiment à vocation économique dénommé " Espace Europe " de la Communauté d'agglomération Val de 
France, 95400 Villiers-le-Bel, tél. : 01-34-04-17-70, télécopieur : 01-34-19-01-99. 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques. 

Objet du marché : marché d'entretien préventif et curatif de l'ensemb le chauffage et climatisation du bâtiment à vocatio n économique 
dénommé " Espace Europe " de la Communauté d'agglomé ration Val de France . 
Catégorie de services : 1. 
CPV - Objet principal : 50700000 
Objets supplémentaires : 50711000. 
Lieu d'exécution : espace Europe à Garges-Lès-Gonesse, 95140 Garges-lès-Gonesse. 
Code NUTS : FR.  

L'avis implique un marché public.  

Caractéristiques principales :  
 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : le marché est conclu sous la forme d'un marché à prix mixtes, à savoir une 
partie à prix global et forfaitaire pour la maintenance préventive et corrective (P2) incluant les pièces inférieures à 300euros (déplacements et 
frais généraux compris) et une partie à bons de commande pour les travaux curatifs (P5), lorsque le montant des pièces est supérieur à 
300 euros.  
Le montant maximum des bons de commande est fixé à 103 000euros (H.T.) pour la totalité du marché soit 1 an renouvelable 2 fois. 
Nombre de reconductions éventuelles : 2. 
Refus des variantes. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : oui. 
Le présent avis correspond à un avis périodique indicatif constituant une mise en concurrence. 
 
Prestations divisées en lots : non.  

Durée du marché ou délai d'exécution : 36 mois à compter de la notification du marché. 
Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 1.e.r janvier 2011. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : conformément à l'article 98 du Code 
des Marchés Publics, le délai global de paiement du marché ne peut excéder trente (30) jours. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché : les entreprises peuvent présenter leur offre 
sous forme de groupement. La forme de groupement ne constitue pas une modalité de sélection des offres ou des candidatures. Toutefois, si 
le groupement ne se présente pas sous la forme d'un groupement solidaire, cette forme de groupement s'imposera aux membres du 
groupement en cas d'attribution. 
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : non. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.  

Conditions de participation :  
Critères de sélection des candidatures : l'analyse et la sélection des candidatures porteront sur :  
-Les capacités techniques du candidat à savoir les moyens humains et matériels de la société,  
-Les capacités financières du candidat,  
-Les capacités professionnelles du candidat.  

La prestation n'est pas réservée à une profession particulière.  

Marché réservé : non.  

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
     - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire; 
     - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics 
concernant les interdictions de soumissionner; 
     - Déclaration concernant le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail; 
     - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, 
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles; 
     - DC 4 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, 
thème : marchés publics); 
     - DC 5 (Déclaration du candidat, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics). 
 
Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché :  
     - Pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail; 
     - Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations 
fiscales et sociales ou documents équivalents en cas de candidat étranger; 
     - DC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus, disponible à l'adresse suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics).  



Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération. 
     - 1)qualité de la note méthodologique portant sur leur capacité à répondre efficacement à nos spécificités : 60 %; 
     - 2)prix de la prestation : 40 %. 
Une enchère électronique ne sera pas effectuée.  

Type de procédure : procédure adaptée.  

Date limite de réception des offres : 29 novembre 2010, à 16 heures. 
Délai minimum de validité des offres : 12 mois à compter de la date limite de réception des offres.  

Autres renseignements :  
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 10-038.  

Renseignements complémentaires : une visite est recommandée prévue sur le site, et sur rendez-vous dans la semaine 46 soit du 15 au 19 
novembre 2010 à partir de 9 h. Départ de la visite : Bâtiment Espace Europe, 36 à 44 ave Joliot Curie à Garges-Lès-Gonesse. Cette visite est 
organisée par M. e. Froideval : portable 06.29.62.77.51.  
La personne publique met à disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l'adresse suivante :http://marches.agglo-
valdefrance.fr.  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 3 novembre 2010. 

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus : Communauté d'agglomération Val de france 
Centre Administratif Technique Intercommunal. 
 Correspondant : emmanuel FROIDEVAL, 29/31 rue de l'escouvrier, 95200 Sarcelles, tél. : 01-34-04-37-02, courriel : efroideval@agglo-
valdefrance.fr. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : Communauté d'agglomération Val de france 
Centre Administratif Technique Intercommunal. 
 Correspondant : anna MADDALON, 29/31 rue de l'escouvrier, 95200 Sarcelles, tél. : 01-34-04-37-10, télécopieur : 01-39-33-55-08.  

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif administratif2-4 rue de l'hautil, 95000 Cergy Pontoise. 

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : l 211-4, R 421-4 à R 421-5 délai de recours de 2 mois à compter de la 
réception de la décision de rejet.  
-Référé pré-contractuel (L 551-1 à L 551-12)  
- référé contractuel (L 551-13) vous disposez d'un délai de 11 jours à compter de la publication d'un avis d'intention de conclure le contrat au 
JOUE et la conclusion de ce contrat.  
La Juridiction compétente pour en connaître est le Tribunal Administratif. . 

 
 


